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Trente-deuxième session 
Point 55 de l'ordre du ,jour 

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES lT_I\_TIONS UNIES POUR LES REFUGIES 
DE P.ALESTDT'R DANS LE PROCHE-ORIENT 

Rapport de la Commission politique sneciale 

Hlle Ruth DOB,SOrT (Australie) 

I. INTRODUCTION 

l. A sa 5ème seance plf:nière, le 23 septembre 1977, l'Assemblee générale a inscrit 
8 son ordre du ~jour la question inti tul6e : 

"Office de secours et de travaux des nations Unies :oour les refu[;ies de 
Palestine dans le Proche-Orient 

a) Rapport du Commissaire ~énf:ral; 

b) ~apport du Groupe de travail charg8 d'etudier le financement de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugies de Palestine 
· · !: ~ 1' Pre ch- -Orie:1t; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine; 

d) Rapports du Secrétaire général" 

et en a confié l'examen à la CorEJission politique spéciale. 

2. La Commission politique spéciale a examiné cette question de sa Sème à sa 
llème séance, de sa 16ème à sa 22ème séance et à sa 24ème séance, entre le 
27 octobre et le 15 novembre. 
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3. La ComBission était salsle des documents suivants : 

a) Rapport du Cowaissaire rénéral de l'Office de secours et de travaux 
des ~Tations Unies pour les réfu,cüês de J:'alestine dans le Proche-Orient (DrTR\J:l.) 
pour la periode allant n_u lF>r juillet 1976 au 30 juin 1977 li: 

b) Rapport du Secrétaire ~Pnêral soQrnis conformément ~ la résolution 
31/15 D de 1 1 Assemblee g~nérale en date du 23 novemhre 1976 (A/32/263) 

c) Rapport du Sec:réta:i_re r,énC>ral soumis conformément ~ la résolution 
31/15 E de l' AsseP1blee .n:énérale en date du 23 novembre 1976 
(A/32/264 et Corr.l et Ad~.l); 

d) note n_u Secrétaire c;énéral transmettant le rapport de la r:ommission 
de conciliation des Nations UniPs nour la Palestine conformément aux résolutions 
512 (VI) et 31/15 A de l 1 Asse"1blee génér~üe en date respectivement du 
2G janvier 1952 et du 23 novembre 197h (h/32/238); 

e) Rapport du Groune de travail chargé d v étudier le financement ô_e 
l'Office de secours et de travaux des l'Tations Unies :oour les réfugiés de Palestine 
dans le _eroche-Orient, soumis conformément > la rE"solution 31/15 C de l'Assemblee 
r:ênérale en date du 23 novembre 197C (A/32/278 et Corr.l). 

4. A sa Sème séance, le 27 octobre, la Com~ission politique s:oéciale a entendu 
une declaration du Commissaire o:énéral de l 1 0ffice, qui a présenté son rapport 1/. 
A la même séance (voir .A./SPC/32/PV.S), le représentant de la Norvège, Rapporteu"; 
du Groupe de travail charr:~ d'etudier le financement de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies :oour les refu~iés de Palestine dans le Proche-Orient, 
a présenté le rapport du Groupe d2 travail (A/32/278 et Corr.l). 

II. E;~ A ~.rr:cp D'SS PllOJP,TS DE RESOLTJTIOJ\T 

5. Au cours de ses délibérations, la Co~~ission politique spéciale a exa~iné 
SlX projets de resolution, CO!lLl'JlP il est indiqué ci -après. 

A. Pro~et de résolution A/SPC/32/L.5 et Corr.l 

6. A la !Sème sé::mce, le 7 novembre, le representant des Etats-Unis d'Am(:rioue 
a :orésenté un projet de résolution intitul2 "Assistance aux réfugiés de Palestine" 
(A/SPC/32/L.5 e+ Corr.l). 

1/ Dccc;.I c::nt:;:; officie:ls d<:- l' Asseni~lée générale, trente-deuxième sesslon, 
Suupl6"ment No 13 (A/32/13). 

/ ... 
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7. A sa 2lème séance, le 10 novembre, par un vote enregistré, la Cow$lission a 
adopt~ le projet de résolution par 100 voix contre z~ro, avec 2 abstentions 
(voir nar, 19 ci -dessous. projet de résolution A). Les voix se sont réparties 
cor!'lille suit : 

Ont voté nour Afr;hanistan. Allemae:ne, RPnulüique fédérale d'. Arabie Saoudite, 
Arc;entine" A.utriche) :Sabreïn, Barwladesh. Rarbade, Belgique. 
Birmanie, Botswana. Bulr;arie. Canada,, Chili, Chypre, Colombie, 
Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte. "Cmirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d 1 Amérioue, Ethionie, Finlande, France, 
Ghana. Grèce, Guyane. Haute-Vol ta, Honduras. T':onr;rie, Inde. 
Indon~sie, Irak, Iran, Irlande, Italie, Jarnahiriya arabe 
libyenne, Jamaïq_ue. Janon, Jordanie, Kenya. T~m1eït, Li ban. 
Luxembourg, !·1adagascar, ~1alaisie. Haldives, ~1ali. 11aroc, 
~1auri tanie, ~exiq_ue. Honp:olie, Mozarnbiq_ue, rTépal. Nicaragua, 
Niv,éria" norvège, nouvelle-Zélanrle, Oman" Ouganda. Pakistan" 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Polop;ne, Gl.atar, Républiq_ue arabe syrienne. République dérno
cratique allemande, Rénuhlique démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétiq_ue de Biélorussie, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Roya.ume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. R1-randa, 
Sénégal, Sierra Leone, Sin~apour, Somalie, Souaziland, Soudan, 
Suède. Surinam. Tchad. Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinit~-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Tiépubliques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela. Yémen démocratiq_ue, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. ~/ 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus :Bénin}/. Israël. 

B. Pro.iet de résolution A/SPC/32/L.6 

8. A la 20ème séance, le 8 novembre, le représentant de la Suède a présenté un 
projet de résolution (A/SÇJC/32/1.6) intitulé "Aide aux personnes déplacées du fait 
des hostilités de juin 1967". parrainé par l'Allemap;ne, République fédérale d 1 , 

l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Dane~ark, la Finlande, la Grèce. l'Inde, 
l'IndonPsie, l'Irlande, l'Italie, le Janon, la l'Talaisie, la Norvèp;e, les P~Bas, 
les Philippines et la Suède. 

2/ N'ayant pu enregistrer son vote du fait d'une defaillance des installations 
la représentante de l'Australie a declare que sa délégation souhaitait qu'il soit 
consigné dans le rapport qu'elle avait voté pour le projet de résolution. 

3/ A la 22ème séance, le représentant du Bénin a demandé qu'il soit consigné 
dans le rapport que sa delé~ation avait voté pour le projet de résolution. 

1 ... 
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9. A sa 21eme séance, le 10 novembre, la rommission a adopté à l'unanimité le 
nro.jet de r~solution (voir par. lSl ci-après, projet de rr?solution B). 

C. Pro.iet de rPsolution A/SPC/32/L.7 

10. A la 21eme séance,, le 10 novembre, le representant de la Yougoslavie a 
présenté un projet de résolution (A/SPC/~2/L.7) intitulé "Réfugiés de Palestine 
dans la bande de Gaza", dont les auteurs étaient l'Afghanistan, l'Epypte, 
l'Indonésie et la You~oslavie, auxquels se sont joints par la suite le Ban~ladesh, 
l 1 Inde, la Halai sie et le ~1ali. 

11. A sa 22eme séance, le ll novembre, par un vote enregistré, la Cc~mission a 
adopté le projet de résolution p~r 101 voix contre une, avec 4 abstentions 
(voir par. 19 ci-après, projet de résolution C). Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté nour Afghanistan, Allemagne, Rénublique fédérale d'. 
Ara1>i<? Saoudite, Ar sentine, Australie, Autriche, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade. Belgia,ue, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Botswana, Br~sil, Bulgarie, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Cuba, Danemark. E;o,:vnte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Ettiopie, Finl::mde, France, Ghana, Grèce, GuyEme, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jama:Lque, Japon" ,Jordanie, 
Kenya, Km-1eït, Lihan, r1adagascar, Malaisie, 1·1ali, !1aroc, 
Mauritr:mie. TTexique, ~1ongolie, r,1ozambique. Fépal, Niger, 
Nigéria, Norvèc:e, TTouvelle-Zélande. Oman, Ouganda, Pakistan, 
Pe,ys-Bas, PP rou, Philippines, r'olor;ne, Portugal. Q,atar. 
Tiepublique arabe syrienne, République démocratique allemande. 
Tiêpublique dê~ocratique populaire lao, Républiqur: socialiste 
soviPtique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 1 Lll(raine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretar:ne Pt d'Irlande du Nord. R1-1anda, Senêr:al. 
Sierra Leone, Sinp:apour, Somalie, Soudan, Suède, Surinam, Tchad, 
':flchêcoslovaquie, ':''hcùlande, To;:,o, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union des Rêpu1Jliques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet rram, Yérr,en democratique, Your:c,slavié, ,, Zaïre, 
Zam1;ie, ~/ 

Ont voté contrP : Israêl. 

Se sont abstenus Canada, Costa Rica" Etats-Unis d'Amérique, Nicaragua. 

4/ Aprèfi le vote, les représentants dF; la Côte d 1 Ivoire, de la Rênublique-Unie 
du Ca;eroun et du Yémen ont indiqué oue, s 1 i1s avaient été présents lors du vote, 
ils auraient voté TJOUr le nroj et de résolution. 

/ ... 
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12. A la 2lème séance. le 10 novel')]b-re, le représentant de l'Iran a nrésenté un 
projet de résolution (A/SPC/32/L.8) intitulé "Groupe de travail chargé d'etudier 
le financement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
rêfu~iés de Palestine dans le Proche-Orient 11

, dont les auteurs étaient la 
Color.1bie, la Finlande, l'Inde. l'Indonésie, l'Iran, le Kenya, la Nouvelle-Zélande, 
les Philinnines et le Zaïre" auxquels se sont joints par la suite la Bel.":igue. le 
Danemarl:. la 11alaisie, les J?avs-:Ras, la Suède et la Your:oslavie. 

13. Le 9 noveml•re. le Secrétaire p:énéral, conformément 8 1 1 article 153 du 
r2r:lement intérieur de l'Assemblee ~énérale, a nrêsenté un état (A/SPC/32/L.lO) des 
incidences administratives et financières du nrojet de résolution. 

14. A sa 21è111e séance. le 10 novem·bre. la Commission a adopté à 1 'unanimité le 
projc.ot de résolution (voir nar. 19 ci-a.nrès, proiet de résolution D). 

E. .f'ro.i et de résolution A/SPC/32/L. 9 

15. A la 2lème séance, le 10 novembre, le renrésentant de l'Af~hanistan a présenté 
un projet de résolution (A/SPC/32/L.9) intitulé 11Population et r~fue::iés déplacés 
denuis 1967". parrainé par l'Af~hanistan. le Banp:ladesh, Cuba, l'Indonésie, le 
Palüstan, le Tchad et la You,q:oslavie. auxquels se sont joints par la suite la 
Halai sie et le i!Tali. 

lrS. A sa 22ème séance. le 11 novembre, par 
adontê le nrojet de résolution par 103 voix 
par. 19 ci-après, nrojet de résolution E). 

un vote enrer:istrê, la Co111~ission a 
contre une. avec 2 ahs~:.e:ntions (voir 
Les voix se sont réparties comme suit 

Ont voté -pour : Afghanistan, .A~lemar:ne, ~~é:mblique fédêretle d'. Arabie Saoudite, 
Arr:entine, Australie, l'mtriche, 'Sahreïn. Bann:J.adesh. Barbade. 
Rel;ique, Bénin, Bhoutan. Birmanie, l''ltswana, Brésil, nulr:arie, 
Cémada. Chili , Chine. Chypre, Colombie, C'uba. Danemark, 
'8gypte, Emirats arabes unis, Equateur, Esna~ne, Btats-Unis 
d 1 Amérique. Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, CruyP.ne. 
Haute-Volta, Honduras. Hongrie, Inde. Indonésie, Irak, Iran. 
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Km·reït, Lillan, Madar<:ascar, Tialaisie, ~l!ali, 

r1aroc ., liauri tanie. ~lexique, Honr;olie, flozsmbique, Népal, J"Ti,:;er 9 

Ni"':éria. norvège, ~Touvelle-Zélande, Oman 9 Oun:anda. Pakistan, 
Pays-Bas., Pérou, Philippines, .Polor;ne, Portugal, Q.atar. 
Rénublique arabe syrienne, Republique democratique allemande, 
République démocratiQue populaire lao. République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, RéDublique-Unie de Tanzanie, Roc;.rr:anit.::. Poyaurrct"-Unj 
de GraLde-Rretar;ne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénéval, 

1 
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Sierr1:1. Leone, Sinr;apour, SomFüie. Soudan, Suède, Surinam. 
Tchad, Tcr~coslovac~uie, Thailanrle, Toe:o, rrrin-i_té-et-Toba,c;o, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uru("uay, Venezuela, Viet rlam, Yér,len democratique, You-;oslavie, 
Zaire, '38.2,1bie. 'il 

Ont voté contrP : Isr'lêl, 

Se sont ahstenus : Costa Rica, Nicaragua. 

F. 1:-'ro.iet ,,_e résolution A/SPC/32/L .11/Rev .1 

17. A la 22ème séance, le 11 novembre, le renrésentant de la Jordanie a prêsentf? 
un projet de résolution (_1\)2,_[-)C/32/L .11) intitule 110ffre par les Etats Hembres de 
subventions et de bourses d'études destinees aux refUP'iés de Palestine, pour 
1 7 enseignerYnt superieur, y comnris le. formation professionnelle:'. Un texte 
rPvisé de ce projet de résolution a été distribuP le :même .jour 
(A/SPC/32/L.ll/Rev.l). 

18. A sa 24è:me séance, le 15 novembre, la Commission a adopté à l'unanimité le 
projet de résolution révisé (voir par. 19 ci-après) projet de resolution F). 

III. RECŒ1MAIIDATIONS DE LA CŒ':l'USSION POLITIQUE ,SPECIALE 

19. La Corr.rnission nolitia_ue spêciRlP rPCOfl1l"lande 3. l 1 Assel'l.blêe p:Pnerale d 1 adopter 
les ;:'rojets de résolution suivants : 

5/ A1)rès le vote, les representants de la Côte d 1 Ivoire, de la Republique-Unie 
du Ca;eroun et du Yémen ont fait savoir que, s'ils avaient été présents lors du 
vote, ils auraient voté nour le projet de résolution. 

1 ... 
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Cffice de secours et de t:;n~vau..": des ~rations Unies pour les réfu.o:iés 
de Palestiné:' dans le Proche-Orient 

A 

Assist8.nce aux ref1_1~i~s de J?al~"stine 

L'Assemblée genCrale" 

RanDelant sa résolution 31/15 fi, du 23 novembre 1976 et toutes les résolutions 
antC::rieures qui y étaient mentionnées. notamnent la rPsolution 194 (III) du 
ll dêccn1hre 191+8. 

r'renant acte du ra;mort annuel du Cor.nissaire p:enéral de l 1 Office de secours 
et ete travaux des nations TJnj es "Dour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 
pour la periode allant du ler .iuillet lC)7h au lO juin 1977 §_/, 

l. note avec un profond re~ret que ni le rapatrie!l'lent ni l' indetmisation des 
,.. .,., ,. / . 4 ( ) ' ~ ., ,. r"'furnes, prevus au naragra-r:Jhe ll de la résolut lon 19 III de l Assem.blee generale, 

n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrès notable n'a été réalisé en ce qui concerne le 
prorrramme de réintégration des réfup:iês soit par le ra.patriel'1.ent:,, soit nar la 
réinstallation, pro,rrra"'l."'le que l'Assemblee generale a fait sien au r;aragraphe 2 de 
sa résolution 513 (VI) du 26 j3.nvier 1952, et QUe, de ce fait, la situation des 
réfugiés continue d'être un sujet de grave préoccupation; 

2. Expr:ir:J.e sa sincère rrratitude_ 8. sir John Rennie qui a cessé cette année, 
pour prendre sa retraite" ses fonctions de Col'1Tfiissaire g~neral de l'Office de 
secours et rte travaux des Nations Unie:o '(Jour les réfur;iPs de Palestine clans le 
Proche-Orient., nour l'efficacité avec laquelle il a administrP l'Office et ):;our le 
dévouer1ent avec lequel il s 1 est consacré :o;- la protection des réfup:iés nendant les 
neuf dernières ann?es; 

3. ~xpriYlle ses remr:rciEments au Commissaire p-~ni'>ral et au nersonne:L de 
l'Office de secoure:; et de travaux des nations Unies f)our les réfuo:iês de f'alestine 
dans le Proche-Orient nour le dévouement et les efforts efficaces dont ils rce 
cessent de faire preuve dans des circonstances difficiles en vue d'assurer aux 
r~fu~iês de Palestine cles services essentiels, reconnaissant que l'Office fRit 
tout ce qui est en son pouvoir dans les limites des ressources disponibles, et 
exprll"le s.ussi ses remerciements aux institutions spécialis2es et aux orr:e.nisations 
privées nour l 1 oeuvre très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfupiés; 

6! DocmQents officiels de ~ Assembl~e generale, trente-deuxième sesslon. 
Su::mlé;;:ent no 13 (A/32/13). 

1 ... 
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4. Constate avec repret que la Co~ission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine n'a pas pu trouver de moyen de faire des progrès en ce qu1 
concerne l'application du paragraphe ll de la résolution 194 (III) 7/ de l'Assemblée 
générale et prie la Commission de poursuivre ses efforts R cette fi; et de lui faire 
rapport à ce sujet selon qu'il conviendra, mais au plus tard le ler octobre 1978:. 

5. Appelle l' 9.tt ention sur la e:ravi té persistante de la situation 
financière de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient, ainsi que le Commissaire ~énêral l'a exposée 
dans son rapport; 

6. Note avec une profonde inquiétude que, malr;ré le succès des efforts 
méritoires déployés par le Commissaire ~énéral de l'Office de secours et de 
travaux des ~ations Unies pour les r2fur:iês de Palestine dans le Proche-Orient pour 
réunir des contributions supplementaires, les recettes ainsi majorées de l'Office 
demeurent insuffisantes pour faire face aux besoins ~udgétaires essentiels pour 
cette année et que, au niveau actuellement prévu des contributions. des déficits se 
reproduiront chaque année; 

-
7. Demande à tous les gouvernements de faire d'urgence le plus grand 

effort de générosité possible pour satisfaire les besoins prévus de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfue:iés de Palestine dans le 
Proche-Orient, compte tenu en particulier du deficit hudf\étaire dont fait état le 
rapport du Commissaire ,'!énéral, et, en conséquence, nrie instamment les gouver
nements qui ne versent pas de contrihvtion d'en verser régulièrement et les 
couvernements qu1 en versent déj~ d'envisae:er d'aur-menter leurs contributions 
ordinaires; 

8. D6cide de proro~er jusqu'au 30 juin 1981, sans préjudice des dispo
sitions du paragraphe 11 de la r0solution 194 (III) de l'Assemblée ~énérale, le 
rnandat de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfue:iés de 
Palestine dans le Proche-Orient. 

7/ Pour le rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour 
la Palestine portant sur la nériode allant du ler octobre 1976 au 
30 septembre 1977, voir l'annexe du document A/32/238. 

1 ... 
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B 

Aide au::c personnes deplacees du fait des hostilitrs de ,JUln 1967 

L'Assembl~e g8néralP, 

Rappelant ses resolutions 2252 (ES-V) du 4 ,juillet 1967, 2341 B (XXII) du 
19 decembre 1967, 2452 C ('\:XIII) du 19 décembre 1968, 2535 C (XXIV) du 
10 decembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 décemhre 1970, 2792 B (XXVI) du 6 decembre 1971. 
2963 B (XXVII) du 13 décembre lQ72. 3089 A (XXVIII) du 7 décernbre 1973. 
3331 C (XXIX) du 17 décembre 1974. 3419 A (XXX) du 8 décembre 1975 et 31/15 B du 
23 novembre 1976. 

Prenant acte du rapport annuP.l du Commissaire général de l 1 0ffice de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les rêfu~iés de Palestine dans le 
Proche-Orient. pour la période allant du ler iuillet 1976 au 30 juin 1977 Q/, 

Préoccupée par la continuation des souffrances humaines. ene:endrée~~ par les 
hostilités de juin 1967 au Hoyen-Orient, 

l. Réaffirme ses résolutions 22')2 (ES-V), 2341 B (XXII), ?452 C (XXIII). 
2535 C (x:nv), 2672 B (]CXV), 2792 B (XXVI), 2S'.)3 JJ (XXVII), 3089 A (XXVIII), 
3331 C ("UIX). 3419 A (XXX) et 31/15 B; 

2. Approuve, corrJpte tenu des objectifs desdites résolutions. les efforts 
deployes par le Commissaire r;énéral de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de l'alestine d8.ns le Proche-Orient en vue de 
continuer à fournir toute l'aide h~~anitaire possible, en tant que mesure d'urgence 
et à titre provisoire" aux autres -oersonnes de la région qui sont actuellement 
déplacées et qui ont grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait 
des hostilités de juin 1967;, 

3. Adresse un armel press,q_nt à tous les e;ouvernements. ainsi qu 1 aux organi-
sations et aux particuliers, pour qu'ils versent de ~énéreuses contrihutions. aux 
fins énoncées ci-dessus, à l'Office de secours et de travaux des lJations Unies pour 
les réfu~iés de Palestine dans le Proche-Orient et aux autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées. 

8/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième sesslon, 
Suppl~ment No 13 (A/32/13). 

1 ... 



R~~l~i~s a~ ~alcstinP duns la bande de Gaza 

R:~·~nel.,.,,nt '-"'alc:'·nent ses r:;solutions 2792 C (XXVI) 0.11 6 decernbre 1971, 
2963 è-'T{xvn) ,1~3- d~cen!hre l S72, 308r; r: (XXVIII) du 7 dCO:cembre l 973, 
]331 D C·=~~In ~'u 17 cJ ~cernl)re 1"71+, 34F~ C (:c~;c) rl_u 8 décembre 1975 et 
31/15 E ~u 23 nov~~hrP 1076. 

l~ _ _'_'1ë1t~{}!fl_i:n~. le r'lTJ-port du Cor.1r,1issaire ·-ênéral dP 1 v Office de secours et 
d,~ trRY''LL rles IT:'l,tioüs Unies pour les r~fugi.ês de t'alestine dans le 
l'YrJche -Or Lt"nt ,_ ·eo:_cr la n0rioc'le éÜlnnt du ler juillet 1976 au 30 juin 1977 2/. 
EL' nsl que le ro.<)T'ort du 2ecr<;taire tr0ni':ral du 6 octobre 1977 10/. 

l. pemande une fois de nlus 8: Israël : 

a) De prendre i!"'JL1Pdiatement des dis-oosi tians efficaces pour permettre 
le retour des rêfuf,iés intéressés dans les camps dont ils ont étê enlevés dans 
la 1·an_é~e de Gaza et de fournir des abris oi1 ils puissent se lon;er de façon 
satisfaisante; 

h) De -r·enoncer ~ d 1 autres dPnlacenents de rPfu.r;iPs et ~ la destruction 
de lem:s abris-

2. Pr:i_e le SecrêtairP p;0"1éral, anrès r-wolr consul tê le Comrn.issaire 
p: nêral de 1 1 O·:"fice de secours r:t de travaux des Nations Unies puur les réfugiés 
de 9r>_lpst-.ine dans le f'-roc'1E:-0ricnt" de faire rapport '1 l' A_sseniblPe ,'"':énérale avant 
l: ouverturt- de la trente-troisi ~ElP sPssion sur lR rmnière dont Israël se sera 
coPform.:' au narafTanll.e l ci -fiessu.s. 

2./ Ibid. 

]-0/ A/32/264 0t C:orr.l et Add,l. 
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t:;./J2/35l 
?re,nÇ8-~c s 
i'aP:e ll 

Grou1:le de trava:i l charp:; d 1 étudier lr: finance111ent de 1; Office d'> secoul"s et de 
trav::tux des JT8,tions Unies nour les r6fu&:-i_ç;s de 1-'aJest::.ne dans le Proche-OrieYlt 

_1' jl_sse!"lhl~P o:ênêrale ., 

Rappelant ses résolutions 2r-:56 (vxv) du 7 dC::cembre 1970, 2728 (XYV) du 
15 décembre 1970. 2791 (XXVI) du 6 décembre 1971. 296l-1- (XXVII) él_u l ~ décembre 1972 ., 
~090 ('{:':VIII) du 7 décembre 1973. 3330 (x:~IX) du 17 d6cerr'J1re 1974 et 3419 D (Xx'n 
du 8 dêcemhre 1975 et 31/1'5 C du 23 now~mbre 197(, 

A-vant ex::->.minF; le ranno:rt du Groupe de tra'rc,il charp:ê d' Ptndier le financer.1ent 
de l'Office df secours et de t:l'avaux des r1ations TJnies -pour les r·; fugiés de 
f'alestine dans le Proc:1e-Orir>nt 11/, 

Tenant compte du ranport annuel du Co~missaire r,~néral de l 1 0ffice de secours 
et de travaux des ~T8,tions Unies nour les rêfup:iés de Palestine dans le Proclle-Orient, 
pGur la -p~riodE:: allant du ler ,juillet lC)76 au 30 ,iuin 1977 12/ ., 

~ravement nréoccupée par la situation financière critique de l'Office de 
secours et de travaux des nations Unies pour les r~furdês de F<:ùestine dans le 
Proche-Orient~ qlJ_i a déjà. réduit les services P'.inimaux essentiels fournis aux 
réfuc,;iês de Palestine et menace de les rêrluire encore dans l' :::Lvenir ., 

Soulignant la nécessité urgente d'efforts extraordine,ires afin de maintenir. au 
moins au niveau minimal actuel, les activités de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfu;-;iês de Palestine dans le J?roclît:'-Orient, 

l. li' el ici te le Groune él.e travail chargé c1' étudier le fimmce:r'l_ent de l'Office 
de secours et de travaux des Pations Unies -pour les ré-fugiés de Palestine dans le 
f'rocbe-Orient des efforts qu 1 il a accom-plis nour contribuer ::i assurer la sécurité 
financière de l'Office; 

2. l-'rend acte en l 1 a-rnrouvant du rapport du Grou-pe de travail; 

3. Prie le Grou-pe éte travail de poursuivre ses efforts, en cooperation avec 
le Secrétai~énéral et le ConLmissaire général" en vue du financement de l 1 0ffice de 
secours et de tr:waux des ".Tations Unies nour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient nenc1ant une nouvelle nérioële d 1 Un an~ 

L}. Prie le Secrétaire .'!ênéral de fournir au r;.roune éle travail les servlces et 
1: assistance n~cessaires 2. 1 1 accom-rlisserr_ent de sa tâche. 

11/ A/32/278 et Corr.l. 

12/ DocQments officiels de l 1 Assemblée P-énêra1e, trente-deuxième sesslon, 
Supnl~;;:ent ~!o 13 (A/32/13). 
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t/ 32/J'::l 
I_TrD nç0j ::::: 

1~'2 c;e 12 

E 

Population et r~fu~iês dênlacés depuis 1967 

R1,ppel'1nt la résolution 237 (1967) du Conseil de securit:3, en date du 
lL~ juin 1967::" 

Rarnelant ér.:alement ses résolutions :.:!252 (Jï;S-V) du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) 
du 151 df-ccmlm::: 1968. 2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969. 2672 D (XXV) du 
C ri::ccr0l':t'e lS'70, 27<}2 E (V:'ZVI) du (Ï dêcer"rJ.bre 197L, ?.963 C et D (XXVII) du 
1:~ èlêc0mbre 1972. 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX'' du 
17 d~cenl1re 1971+.. 3419 r (~\XX) du 8 d6cembre 1975 et 31/1') D du 23 novembre 1976, 

Ayant exarün8 le rapport du Commissaire général de 1 'Office de secours et ne 
tr?Vé'.ux c1 es ~:at ions Unies nour les réfugiés cle Palestine dans le Proche-Orient. 
;~our lit 1'"J~riocle ::ülc.nt du ler juillet 1976 au ~0 juin 1977 13/, ainsi que le rapport 
rlu Secr~taire •<:énéral du 6 octobre 1977 1~ /, --

1. Rfaffirme le oroit des habitants déplacés de rentrer dans leurs foyers et 
leurs Ci"FlDS rl:-LDS les territoires OCCUpPS p2r Israel denuis 1967; 

2. D6nlore le refus persistant des autorités israéliennes de prendre des 
dispositions pour assurer le retour des habitants d~nlacês; 

3. Demgnde une fois de plus à Israël : 

a) De prendre immédiatement des dis-rositions :r::our as:=ure:r le retour des 
habitants denlacês~ 

b) De renoncer :'; toutes lPs :rn.esures qui font obstacle au retour des habitants 
déplacés., y comnris les mesur·?s q_ul affectent la structure pbysique et déT,1ographia_11e 
des territoires occup6s~ 

Lr. Prie le Secrétaire r,.é:1~ral, anrf:s avoir consul té le Commissaire général 
de 1 'Office de secours et de tl' avaux d~s Na-1:: ion.s Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proc~e-Orient, de faire :rapport ~ l'Assembl~e générale avant l'ouverture de 
la trente-troisièvle session sur la r·anière dont Israël se sera conformé au 
paragraphe 3 ci-dessus. 

13/ .Lbid, 

14/ A/32/264 et Corr.l et Add.l. 

/ ... 
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fi /3?_/351 
Fre,rwai s 
l"agP 13 

Offre par les Etats 1 le:nbres de subventions et de bourses d 1 études 
destinées aux réfu?:iés de Palestine, Pour l'enseir;nernent superieur, 

y compris la formation professionnelle 

L'Assemblee ~énérale. 

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948 sur l'aide aux r6fu«:ies de 
1:-'alest ine. 

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, depuis trois decennies, 
-perdu leurs terres et leurs moyens de subsistance, 

Ayant examinP en l'a-ppreciant le rapport du Co~missaire général de l'Office de 
secours et de travaux des "Tations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
ProchE::-Orient" pour la periode allant du ler juillet 19rh au 30 ,iuin 1971 15/, 

I'Totant que la proportion de ,jeunes r~fu~iés palestiniens scolarisés ayant la 
-cessibilité de poursuivre des études suPérieures est de rrtoins de un pour mille, 

Notant aussl que., au cours des cinq dernières annt::es. le nombre des rourses 
octroyées par 1 'Office de secours et de travaux des ''lation.s Unies pour les rt:fup:ié.s 
dP Palestine dans le Proche-Orient a diminué de moitie en ra.ison des difficult~s 
financières t::lŒonicwes de l'Office, 

1. Exprime sa çratitude aux Etats :-fembres qui ont accordé des bourses 
d'études ~des réfugiés palestiniens; 

2. Fait appel ~ tous les Etats pour qu'ils accordent des allocations, bourses 
d'études et subventions sp0ciales en faveur des réfuP"i0s palestini,ns, en sus de leur 
contribution au budget ordinaire de 1 'Office de secours et de travaux des r~·ations 
Unies pour les réfugiés de PalestinE:: dans le PrGche-Orient; 

3. Invite les or:-r,anismes des JITations TTnies intéressés :'.'i_ envisar:er d'accorder, 
dans leurs domaines de comp0tence respectifs. une assistance destinée i'J. -rermettre ;:;_ 
des réfugiés palestiniens de poursuivre des études supÉrieures; 

4. Prie l'Office de secours et de travaux des rrations Unies nmu· les r~fw:;i~s 
de Pa,lestin-;; dans le l'roche-Orient de centraliser ces allocations et "bourses -
speciales et d'en assurer la ~arde, et de les octroyer q des réfu~iês palestiniens 
remplissant certaines conditions; 

5. Prie le Secrétaire général de lui faire raDport ~~ sa trente-troisi-~me 
sesslon sur~pplication de la présente résolution. 

15/ DocuTients of'ficiels de 1 'Assernolêe énêrale. trente-deuxièr.1e session, 
Sunpl&r;;"ent No 13 (i'./32/lJ). 


